
 

Procès Verbal de la séance du 13 avril 2023 

 

Convocation du 6 avril 2023 

L’an deux mil vingt-trois, le treize avril à 18h30, le conseil municipal de la commune, dûment 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie sous la présidence de Mr BAUDOUIN Daniel, 
Maire.  

 
Présents : BAUDOUIN D. BIRAUD F. BRINEAU E. DROUARD V. GRAVIER M. MINOZA S. 

PARTHENAY J. RIOU-BOURDON G. (arrivé à 18h55) TANGUY J.N. VENEAU D. 
 
Absents excusés :  
BRIAND A.   
SIONNET C 
 
Absents :  

Secrétaire de séance : Madame MINOZA Sabine 
 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
1 – Approbation du PV du 16 mars 2023 
2 – Vote des budgets 2023 
3 – Délibération sur le temps partiel 
4 – Délibération argent de poche 
5 – Délibération groupement de commande papier 
6 – Délibération groupement de commande fournitures de bureau 
7 – Délibération convention adhésion accompagnement à la gestion des archives 
8 – Urbanisme 
9 – Questions diverses 
 
Le procès-verbal de la précédente assemblée a été lu et approuvé. 
 

1 – Vote des budgets 2023           
 
- Vote du budget 2023 : COMMUNE 

Equilibré en dépenses et en recettes de fonctionnement à 1 164 849 € et en dépenses et 
recettes d’investissement à 697 628,21 €. Principales dépenses d’investissement : 

      -  Bâtiments communaux : 23 000 € 
-     Salle des fêtes : 20 000 € 
- Voirie : 239 500 € 
- Bâtiments scolaires : 4 000 € 
- Propriété 3 rue de la Gare (aménagement parvis extérieur) : 134 900€ 
- Remboursement capital des emprunts : 51 000 € 
-  

Résultat du vote (10 votants) : 10 voix pour. Budget adopté à la majorité. 

- Vote du budget 2023 : LOTISSEMENT LES PRUNELLIERS 

Equilibré en dépenses et en recettes de fonctionnement à 395 634 €. 



Equilibré en dépenses et recettes d’investissement à 395 514 € 
Résultat du vote (10 votants) : 10 voix pour. Budget adopté à la majorité. 
 
 - Vote du budget 2023 : REGIE PHOTOVOLTAÏQUE 
 
Equilibré en dépenses et en recettes de fonctionnement à 8 219,73 €. 
Et en dépenses et recettes d’investissement à 11256,14 €  
Détail des principales dépenses d’investissement 
- remboursement capital des emprunts et dettes : 6 408,44 € 
Résultat du vote (10 votants) : 10 voix pour. Budget adopté à la majorité.    
 

 
2- Mise en place du Temps Partiel                                                  2023-04-01        
 
                                                                                     

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, 
des Départements et des Régions, 

Vu le Code général de la Fonction publique, 

Vu l’ordonnance n° 82-296 du 31 mars 1982 relative à l’exercice des fonctions à temps partiel 
par les fonctionnaires et les agents des collectivités locales et de leurs établissements publics à 
caractère administratif, 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels, 

Vu le décret n°2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite des 
fonctionnaires affiliés à la caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales (le 

cas échéant) 

Vu le décret n° 2004-678 du 8 juillet 2004 fixant le taux de la cotisation prévue à l’article L 
11 bis du Code des pensions civiles et militaires de retraite (le cas échéant), 

Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la 
Fonction publique territoriale, 

Vu le décret n°2020-467 du 22 avril 2020 relatif aux conditions d'aménagement d'un temps 
partiel annualisé pour les agents publics à l'occasion de la naissance ou de l'accueil d'un 
enfant, 

Vu l’avis du Comité technique paritaire en date du 21 mars 2023, 
 

ARTICLE 1 :   

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que le temps partiel constitue une possibilité 
d’aménagement du temps de travail pour les agents publics et que conformément à l’ article 
60 de la loi du 26 janvier 1984, les modalités d'exercice du travail à temps partiel sont fixées 
par l'organe délibérant, après avis du comité technique paritaire. 
 

Le temps partiel s’adresse aux fonctionnaires titulaires et stagiaires occupant un poste à temps 
complet ainsi qu’aux agents non titulaires employés à temps complet et de manière continue 
depuis plus d’un an.  
Il peut également s’adresser aux agents titulaires à temps non complet lorsque son octroi est 
de droit. 

Il peut être organisé dans le cadre quotidien, hebdomadaire, mensuel ou dans le cadre annuel 
sous réserve de l’intérêt du service.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041817232&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041817232&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041817232&dateTexte=&categorieLien=id


Le temps partiel est suspendu pendant le congé de maternité, d'adoption et paternité (ou : une 
session de formation incompatible avec l'exercice d'un temps partiel). 
 

Le temps partiel sur autorisation (quotité comprise entre 50 et 99 %) : 

L’autorisation qui ne peut être inférieure au mi-temps est accordée sur demande des 
intéressés, sous réserve des nécessités du service.  

 

Le temps partiel de droit (quotités de  50, 60, 70 ou 80 %) : 

Le temps partiel de droit est accordé : 

- à l’occasion de la naissance ou de l’adoption d’un enfant (jusqu’à son 3ème 
anniversaire ou du 3ème anniversaire de son arrivée au foyer en cas d’adoption), 

- pour donner des soins à son conjoint, à un enfant à charge ou à un ascendant atteint 
d’un handicap nécessitant la présence d’une tierce personne ou victime d’un 
accident ou d’une maladie grave, 

- aux personnes visées à l’article L. 5212-13 du Code du travail (1°, 2°, 3°, 4°, 9, 10° 
et 11), après avis du médecin de prévention. 

 
Le temps partiel de droit est accordé sur demande des intéressés, dès lors que les conditions 
d’octroi sont remplies. 
 
Les agents qui demandent à accomplir un temps partiel de droit pour raisons familiales 
devront présenter les justificatifs afférents aux motifs de leur demande. 
 

ARTICLE 2 :  

Monsieur le Maire propose à l’assemblée d’instituer le temps partiel et d’en fixer les 
modalités d’application : 

- Le temps partiel peut être organisé dans le cadre hebdomadaire, mensuel ou annuel, 
- Les quotités du temps partiel sont fixées au cas par cas entre 50 et 99 % de la durée 

hebdomadaire du service exercé par les agents du même grade à temps plein, 
- La durée des autorisations est fixée de 6 mois à 1 an. Le renouvellement se fait, par 

tacite reconduction, dans la limite de 3 ans. A l’issue de cette période, le renouvellement 
de l’autorisation de travail à temps partiel doit faire l’objet d’une demande et d’une 
décision expresses. 

- Les demandes devront être formulées dans un délai de 2 mois avant le début de la 
période souhaitée (pour la première demande), 

- Les demandes de modification des conditions d’exercice du temps partiel en cours de 
période, pourront intervenir : 
 

• à la demande des intéressés dans un délai de 2 mois avant la date de 
modification souhaitée, 

• à la demande du Maire si les nécessités du service et notamment une 
obligation impérieuse de continuité de service le justifie. 

 
- Après réintégration à temps plein, une nouvelle autorisation d’exercice à temps partiel 

ne sera accordée qu’après un délai de  deux mois, 
- La réintégration à temps plein peut intervenir avant l’expiration de la période en cours, 

sur demande des intéressés, présentée au moins 2 mois avant la date souhaitée. Elle peut 
intervenir sans délai en cas de motif grave, notamment en cas de diminution 
substantielle des revenus du ménage ou de changement dans la situation familiale, 



- Les fonctionnaires stagiaires dont le statut prévoit l’accomplissement d’une période de 
stage dans un établissement de formation ou dont le stage comporte un enseignement 
professionnel (administrateurs territoriaux, conservateurs territoriaux du patrimoine et 
des bibliothèques) ne peuvent être autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiel 
pendant la durée du stage. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 

DECIDE  à l’unanimité d’instituer le temps partiel pour les agents de la collectivité selon les 
modalités exposées et qu'il appartiendra à l'autorité territoriale d'accorder les autorisations 
individuelles, en fonction des contraintes liées au fonctionnement des services, dans le respect 
des dispositions législatives, réglementaires et de la présente délibération. 
 
 

3 – Reconduction Dispositif Argent de Poche pour l’année 2023 

                                                                                                 2023-04-02  

       
Monsieur le Maire rappelle que le Conseil Municipal lors de sa séance du 17/06/2021 

avait validé la mise en place du dispositif « argent de poche » pour les jeunes de la commune 
à partir de juillet 2021. 

Il est décidé de reconduire pour 2023 cette opération qui permet à la collectivité 
d’accueillir des jeunes de 16 à 18 ans pendant les vacances scolaires pour des missions au sein 
des différents services de la collectivité 

 

Les principaux objectifs et modalités du dispositif sont ; 

OBJECTIFS : 

- accompagner les jeunes dans une première expérience moyennant une gratification de 15 € 
exonéré de toutes cotisations sociales pour 3 h 30 de présence avec une pause de 30 minutes. 

- valoriser l’action des jeunes vis-à-vis des adultes (agents et habitants). 

- créer du lien entre jeunes, élus et agents. 

 

MODALITES : 

- chaque mission a une durée d’1/2 journée (3 h 30 dont 30 minutes de pause) 

- la mission se déroulera le matin de 8 h 30 à 12 h 00 

- l’encadrement des jeunes est assuré par le personnel communal et/ou les élus 

- un contrat d’engagement est signé entre le jeune et la collectivité 

 

Après discussion, le Conseil Municipal a l’unanimité : 

- DECIDE de reconduire le dispositif « argent de poche » pour les vacances d’avril, d’été et 
d’octobre 2023 à raison de 94 ½ journées. 

 



- D’ACCUEILLIR : 

pour des travaux de peinture et pour des travaux au service espaces verts du 11 au 21 avril 
2023 (pour 2 semaines) et du 10 juillet au 25 août 2023 (inclus) (soit 7 semaines) et du 23 au 
27 octobre 2023 (pour 1 semaine) à raison de 2 jeunes maximum par semaine pour un 
montant de 1 410 €. (3 semaines étant de 4 jours au lieu de 5) 

 
- VALIDE les différents documents présentés par le groupe de travail (affiche, fiche 
candidature, dossier administratif, bilan de mission jeune, bilan de mission tuteur….). 
 
- DECIDE d’inscrire au Budget Primitif 2023 les crédits correspondants. 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer les différents documents correspondants à ce 
dispositif.   

 
4 - CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDE 
POURL’ACHAT ET LA LIVRAISON DE PAPIER                                        2023-04-03  

 

Dans une volonté d’homogénéité en matière de politique d’achat, la Communauté 
d‘Agglomération du Niortais (CAN), la Ville de Niort, le CCAS de la ville de Niort, le 
Conseil Départemental des Deux Sèvres, le Service Départemental d’Incendie et de Secours 
des Deux-Sèvres et un certain nombre de communes souhaitent renouveler le groupement de 
commande pour l’achat et la livraison de papier à usage des imprimantes et photocopieurs. En 
effet, la convention et le marché en cours arrivent à échéances le 31 décembre 2023.   

 

Un nouveau groupement sera donc constitué pour la période du 1er janvier 2024 au 31 
décembre 2027. Ainsi, les collectivités pourront : 

- rationnaliser leurs achats 
- mutualiser des compétences en termes d’achat et de marché 
- porter des valeurs de développement durable dans l’achat public commun. 

Le groupement sera constitué une fois la convention signée et rendue exécutoire, jusqu’au 31 
décembre 2027. Le Conseil Départemental 79 est coordonnateur de ce groupement. Les 
modalités de fonctionnement sont décrites dans le projet de convention jointe en annexe. 

Le marché sera passé sous la forme d’un accord-cadre multi-attributaires. Il commencera le 
1er janvier 2024 et terminera le 31 décembre 2027. 

Le montant concerné pour l’ensemble des membres du groupement de commande est estimé 
entre 200 000 € HT et 300 000 € HT par an. Le montant concerné pour la CAN est estimé à 
9 000 € HT par an. Le marché permettra l’achat de papier A3 et A4, labélisé ou recyclé. Les 
livraisons se feront directement aux adresses souhaitées par les membres du groupement de 
commande et précisées dans le cahier des charges.  

Il est demandé au conseil municipal de bien vouloir : 

- Adhérer au groupement de commandes pour l’achat de papier à usage des 
photocopieurs et des imprimantes, 

- Approuver la convention constitutive de ce groupement et autoriser sa signature, 



Autoriser le représentant du conseil départemental des Deux-Sèvres, en tant que 
coordonnateur à lancer la consultation des Entreprises et à signer l’accord-cadre et les 
marchés subséquents à intervenir pour le compte de l’ensemble des membres du 
groupement 

Le Conseil Municipal donne son accord à l’unanimité 

 
 

5 – CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDE 
POUR L’ACHAT ET LA LIVRAISON DES FOURNITURES DE BUREAU 
                   2023-04-06 
 
Dans une volonté d’homogénéité en matière de politique d’achat, la Communauté 
d‘Agglomération du Niortais (CAN), la Ville de Niort, le CCAS de la ville de Niort, le 
Conseil Départemental des Deux Sèvres, le Service Départemental d’Incendie et de Secours 
des Deux-Sèvres et un certain nombre de communes souhaitent renouveler le groupement de 
commande pour l’achat et la livraison de fournitures administratives courantes. En effet, la 
convention et le marché en cours arrivent à échéance le 31 décembre 2023.  

Un nouveau groupement sera donc constitué pour la période du 1er janvier 2024 au 31 
décembre 2027. Ainsi, les collectivités y adhérant pourront : 

- rationnaliser leurs achats 
- mutualiser des compétences en termes d’achat et de marché 
- porter des valeurs de développement durable dans l’achat public commun. 

Le groupement sera constitué une fois la convention signée et rendue exécutoire, jusqu’au 31 
décembre 2027. La Communauté d’Agglomération du Niortais est coordonnateur de ce 
groupement. Les membres ainsi que les modalités de fonctionnement sont décrits dans le 
projet de convention jointe en annexe. 

La consultation sera passée sous la forme d’un appel d’offres ouvert conformément à l’article 
L 2124-2 du Code de la Commande Publique. Le contrat prendra la forme d’un accord-cadre 
à bons de commande mono-attributaire, dont le montant maximal est fixé à 1 210 000 € HT 
pour la durée globale du contrat soit 4 ans (du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2027).  

A titre d’information, le montant concerné pour l’ensemble des membres du groupement de 
commande est estimé entre 120 000 € HT et 200 000€ HT par an sachant que les besoins 
annuels de la CAN s’élèvent à 25 000€ HT environ. Les livraisons se feront directement aux 
adresses souhaitées par les membres du groupement de commande et précisées dans le cahier 
des charges.  Les commandes seront possibles par un outil de commande en ligne. Il n’y a pas 
de montant minimum de commandes. Le prestataire retenu devra proposer des produits 
standards et des produits s’inscrivant dans une démarche respectueuse de l’environnement. 

Il est demandé au conseil municipal de bien vouloir : 

- Approuver l’adhésion au groupement de commandes pour l’achat de fournitures 
administratives, 

- Approuver la convention constitutive de ce groupement et autoriser le maire à la 
signer,  

- Autoriser le Président de la CAN, en tant que coordonnateur, à lancer la 
consultation des entreprises et à signer l’accord-cadre pour l’ensemble des 
membres du groupement.  



Le Conseil Municipal donne son accord à l’unanimité 

 

6 – Adhésion au service d’accompagnement à la gestion des 
archives du centre de gestion des Deux-Sèvres                   2023-04-04 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles R1421-1 et 
suivants ; 

Vu le Livre II – Titre premier du Code du Patrimoine ; 

Vu le Code général de la Fonction publique et notamment en son article L.452-40 ; 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant sur les dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, et notamment en son article 25 modifié par la loi n°2016-483 du 
20 avril 2016 – article 80 ; 

Le Maire informe l’assemblée : 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Deux-Sèvres, au-delà du champ 
d’intervention de ses missions institutionnelles et en vertu de l’article L452-40 du Code 
général de la fonction publique, a développé un service d’accompagnement à la gestion des 
archives à destination des collectivités territoriales et établissements publics locaux. 

La tenue des archives est une obligation légale au titre des articles L212-6 et suivants du Code 
du patrimoine et de l’article L214 du Code du Patrimoine qui peut engager la responsabilité 
du Maire en cas de faute constatée. 

Le service d’accompagnement à la gestion des archives du Centre de Gestion des Deux-
Sèvres est destiné à accompagner les collectivités territoriales du département dans la gestion 
des archives papier et électroniques en leur proposant des prestations adaptées et répondre 
ainsi à leurs obligations légales. 

Le Centre de Gestion des Deux-Sèvres propose ainsi de mettre à disposition des collectivités 
qui en font la demande un(e) archiviste qualifié(e) pour accompagner ce travail de gestion, 
après conclusion d’une convention-cadre d’adhésion au service. 

Le service d’accompagnement à la gestion des archives du Centre de Gestion des Deux-
Sèvres propose notamment, sur la base d’un diagnostic préalable, les missions suivantes :  

- Traitement des archives anciennes, modernes et contemporaines (tri, classement, 
cotation des archives, conditionnement, nettoyage éventuel des documents, rédaction 
d’inventaire, optimisation du local d’archivage, …) 

- Eliminations réglementaires avec rédaction de bordereaux d’élimination ; 
- Remise de documents utiles pour la gestion ultérieure des archives ; 
- Formation/sensibilisation des agents ; 
- Conseil et accompagnement (aménagement de locaux, conservation, 

communication…) 
- Récolement réglementaire ; 
- Mission de suivi ; 
- Conseil et accompagnement en matière d’archivage électronique… 

 

La participation forfaitaire des collectivités et établissements adhérents au service 
d’accompagnement à la gestion des archives est déterminée en fonction de la durée 
d’intervention de l’archiviste, sur la base des tarifs fixés par délibération du Conseil 
d’administration du Centre de Gestion des Deux-Sèvres.  



Considérant l’intérêt pour la collectivité de s’assurer que ses archives papier et électroniques 
soient organisées de façon conforme au regard des obligations légales et réglementaires ; 

Sur proposition de Monsieur le Maire, 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 

 
DECIDE   

- De recourir au service d’accompagnement à la gestion des archives du Centre de 
Gestion des Deux-Sèvres ; 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention-cadre d’adhésion 
correspondante ; 

- D’inscrire les crédits correspondants au budget. 
 

Le Maire, 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au 
siège de la collectivité, 

- informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et de sa réception par le représentant de l'État. 

7 - Urbanisme 

Droit de préemption :  
 
Monsieur le Maire fait part de la vente suivante : 
- au N°1 Chemin de Beauregard 
 
La commune décide de ne pas utiliser son droit de préemption sur cette vente. 
 
Questions diverses :  

- Indemnisation des stagiaires                             2023-04-05 
 

Monsieur le maire propose au Conseil Municipal que les stagiaires venus faire un stage sur la 
commune soient indemnisés à hauteur de 30 € par semaine de stage par un virement sur leur 
compte bancaire. 

 Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité pour l’indemnisation des stagiaires. 

 

- CME : Prochaine réunion  le 25 mai 2023 
 

     Fin de la séance : 22h30 
 
 
Le Président,        La secrétaire de séance 


